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N
ous vivons actuellement un fort développement des 
vins Bio, avec un boom du nombre de conversions et 
une demande qui ne fléchit pas. Ces indicateurs positifs 
nous montrent néanmoins l’importance accrue de 

travailler nos circuits de ventes et notre stratégie commerciale. Face 
à la crise sanitaire que nous traversons, nous devons être conscients 
que rien n’est acquis et que nos propositions d’aujourd’hui auront 
une incidence sur notre avenir et sur celui de nos confrères. 

L’objectif de ce mémorandum économique Vin Bio 
est donc de donner des repères à chacun, depuis 
la construction des prix jusqu’aux négociations 
commerciales, pour nous permettre de mieux vivre 
et pérenniser nos activités. »
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Jean-François Lespinasse,  
vigneron Bio à La Brède (33)
Responsable de la Commission 
Economique de Vignerons Bio 
Nouvelle-Aquitaine



Au total, Vignerons Bio Nouvelle-Aquitaine représentait donc en 2020 les intérêts de plus de 300 
structures viticoles bio. 

Le profil des adhérents est varié : la plus petite propriété cultive moins de 1 hectare, la plus grosse 175 
hectares (avec une taille moyenne de 15 hectares en Nouvelle-Aquitaine). Les adhérents produisent plus 
d’une cinquantaine d’appellations, mais aussi des vins sous IG, VSIG, et désormais des spiritueux. Ils ont 
la particularité d’être tous engagés en agriculture biologique (certifiés ou en conversion). Certains optent 
pour la production de vins « classiques », certains sont tournés vers l’innovation, d’autres vers les sans 
sulfites ajoutés, ou en levures indigènes, biodynamiques... Quels que soient leurs choix, Vignerons Bio 
Nouvelle-Aquitaine les accompagne au plus près de leurs besoins. 

La volonté du syndicat est de développer 
une viticulture biologique certifiée,  
plurielle et viable économiquement en :

  PRÉSERVANT LES RESSOURCES :  
eau, sols, biodiversité, paysages

  PRODUISANT DES VINS DE HAUTE 
QUALITÉ organoleptique et sanitaire

  MAINTENANT UN TERRITOIRE 
DYNAMIQUE et créateur d’emplois

  RÉPONDANT AUX ATTENTES du 
consommateur

  PÉRENNISANT ÉCONOMIQUEMENT 
les exploitations

Pour ce faire, les missions de Vignerons Bio 
Nouvelle-Aquitaine s’articulent autour de  
4 grands pôles :

  LA DÉFENSE SYNDICALE,  
pour porter la voix des vignerons Bio auprès 
des instances locales, nationales  
et européennes.

  L’EXPERTISE ŒNOLOGIQUE ET 
ÉCONOMIQUE, pour apporter conseils, 
outils et accompagnement sur des 
problématiques rencontrées par les 
producteurs.

  LA PROMOTION DES VINS BIO  
auprès des professionnels et particuliers.

  LA RECHERCHE ET L’EXPÉRIMENTATION 
pour permettre aux vignerons d’être au cœur  
des innovations œnologiques de demain.

 VIGNERONS BIO NOUVELLE-AQUITAINE EST UN SYNDICAT PROFESSIONNEL  
 CRÉÉ EN 1995 PAR DES VIGNERONS, POUR DES VIGNERONS. 

En 2020, 177 structures viticoles Bio étaient adhérentes ainsi que 130 vignerons coopérateurs, 
apporteurs auprès de 10 caves coopératives membres d’INTERBIO Nouvelle-Aquitaine. 
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38 route de Goujon - 33570 Montagne
05 57 51 39 60

contact@vigneronsbionouvelleaquitaine.fr
www.vigneronsbionouvelleaquitaine.fr

Avec le soutien de : 

Tous les vignerons certifiés Bio ou en conversion de Nouvelle-Aquitaine 
peuvent adhérer, contactez-nous !


